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Etats-Unis d’Amérique

Contexte agricole et relations internationales

	Principales  données
	Etats-Unis 
	France

	Surface du territoire (km²) 
	9 600 000
	551 500

	Population 2008 (millions)
	304,1 (+0,9%an)
	62,3 (+0,5%an)

	Indice de développement humain (IDH) 2007
	0,956 (13ième rang mondial)
	0,961(8ème rang mondial)

	PIB 2008 (milliards d’euros) 
	9 631,5 (1er rang mondial)
	1 952,2 (6ème rang mondial)

	Taux de croissance du PIB 2007 – 2008 
	0,4 %
	0,4 %

	PIB/hab. 2008 (euros/habitant)
	31 676
	31 347

	Part agriculture dans PIB 2008
	1,2 %
	2 %

	Surface agricole 2007(millions hectares)
	372
	29,4

	Balance commerciale 2008 tous secteurs (milliards d’euros, exports - imports) 
	-482 


	-43,9


	Balance commerciale agroalimentaire 2009  (millions d’euros)
	11 120 
	9 050  

	Exportations agricoles 2009 vers l'autre pays (milliers d’euros)
	1 797 455(-1,3% an)
	624 138 (-13,9% an)


(1) Source : Banque mondiale
Ce qu’il faut retenir :

· Les Etats-Unis sont la puissance agricole de référence au niveau mondial. Premiers exportateur et importateur mondiaux de produits agricoles et alimentaires, l’agriculture est l'un des rares secteurs économiques à dégager un solde excédentaire. Les Américains détiennent la première place sur le marché mondial sur des productions clés comme le maïs, le soja, le blé et le coton. Ils sont aussi les plus productifs parmi les grands pays, grâce à leur forte mécanisation, leur recherche agronomique performante et leur intégration dans une économie de filière agro-alimentaire.
· La politique agricole américaine s’appuie résolument sur les progrès et les opportunités offertes par les biotechnologies comme un atout majeur au service d’une agriculture plus productive, plus compétitive et plus durable. Les Etats-Unis sont les leaders mondiaux incontestés et disposent des entreprises les plus puissantes dans le domaine des biotechnologies.
· Parce qu’ils considèrent l’agriculture comme un secteur stratégique dans leur puissance, les Etats-Unis la soutiennent avec des instruments diversifiés, souvent mieux ciblés que dans d’autres pays comme le recours qu’ils font aux contrats d’ assurances mais surtout en ayant eu l’intelligence de lier, à travers 70% du budget du ministère de l’agriculture, trois politiques : sociale, nutritionnelle et agricole. Ce projet politique rassemble ainsi les élus des villes et les élus des campagnes et la loi cadre agricole (Farm Bill) est largement une législation bipartisane.
· Les Etats-Unis ne s’en laissent pas compter en matière de libéralisation du commerce international et, en sommant les grands émergents à ouvrir leurs marchés, ils permettent indirectement, par le blocage des négociations multilatérales ainsi créé, à protéger les intérêts agricoles de la France que la Commission de l’Union européenne s’est jusque là montrée incapable de faire.
Production agricole

1.1. Aperçu général de l'agriculture américaine

Sur une superficie trois fois plus étendue que celle de l'Union Européenne, l'agriculture américaine est marquée par une forte spécialisation régionale qui épouse les conditions agro-écologiques du territoire.

Avec seulement 2% d'actifs, soit trois millions de personnes, l'agriculture américaine est l’une des plus productives de la planète, et la plus productive parmi les grands pays. Premiers exportateur et importateur mondiaux de produits agricoles et alimentaires, elle est l'un des rares secteurs de l’économie des Etats-Unis à dégager un solde commercial excédentaire (23,2 milliards de dollars en 2009). Fortement mécanisée et aidée par une recherche agronomique performante, elle représente 1,2 % du PIB. Compte-tenu de sa forte intégration dans une économie de filière agro-alimentaire, elle participe en réalité  indirectement à environ 4,3 % du PIB.

En termes de structures, les Etats-Unis comptent un peu plus de 2,2 millions d'exploitations agricoles (7 fois moins que l'Union Européenne à 27) dont la taille moyenne est de 165 hectares (plus de 10 fois supérieur à la moyenne des exploitations de l'Union Européenne). L'agriculture y est essentiellement familiale (98% des exploitations). Si la surface agricole est occupée majoritairement par les petites exploitations (67% de la surface), en revanche 12% des exploitations (CA>500 K$) produisent 75% de la production agricole totale.

Note : Il suffit de dégager un produit brut de 1000 $/an (vente de produits agricoles) pour prétendre au statut d'agriculteur. Ainsi pour une majeure partie des agriculteurs, la part des revenus agricoles représente seulement 10% de leur revenu total. Si l’on appliquait les critères français d’exploitation « professionnelle », on compterait moins d’ 1 million d’exploitations aux Etats-Unis. 
1.2 Part de l’agriculture et de la forêt dans le territoire américain 

	2009
	Superficie totale (millions ha)
	Surface Agricole Utile (millions ha)
	SAU en % du territoire
	Superficie cultivée (millions ha)
	Sup. cultivée en % du territoire
	Superficie en forêt (1) (millions ha)
	Sup. forêts en % du territoire

	Etats-Unis
	960 
	 372 
	39
	 176 
	18
	 260 
	27


Source : USDA, NASS & FIA-FS
(1) dont 36 millions en Alaska et sans compter les superficies forestières des Parcs nationaux.

1.3 Principales cultures 

	2009
	Production (1)
(millions de tonnes)
	% de la production mondiale ; rang mondial
	Rendements (T/ha) 
	% des exportations

mondiales ; rang mondial
	Superficie cultivée

(millions d’hectares)
	% de la superficie cultivée aux Etats-Unis

	Maïs
	302
	38,6 – 1er 
	9,4
	57– 1er
	32
	18

	Soja
	80
	38 - 1er 
	2,9
	40– 1er
	27
	15

	Blé
	67
	10 – 5eme
	2,9
	19 – 1er 
	22,5
	13

	Coton
	4,9
	12 – 3eme 
	1,6
	35 - 1er  
	3
	1,7

	Riz
	9
	1,5 - 11eme
	7,5
	10 – [N.S.]
	1,2
	0,7


Source : USDA, NASS & FASS http://www.pecad.fas.usda.gov/cropexplorer/cropview/CommodityView.cfm

Part des OGM : aux Etats-Unis, en 2009, plus de 64 millions d'hectares sont cultivés en OGM, soit presque 40% de la surface cultivée et plus de 50 % de la surface totale mondiale en OGM. 85% des variétés de maïs sont transgéniques, ainsi que 88% du coton et 91% du soja. Ces valeurs sont en augmentation constantes. Source : USDA – ERS 
1.4 L’élevage (1)
	2009
	Cheptels et production 

(millions de têtes)
	% de la production mondiale ; rang mondial
	% de l’exportation mondiale ; rang mondial

	Bétails 
	94,5
	9% - 4eme  
21% - 1er (uniquement boeufs et veaux)
	12% - 3 eme (uniquement boeufs et veaux)

	Porcs
	66
	10% - 3eme
	33% - 1er 

	Volailles chaires (2)
	8 500 (3)
	25% - 1er 
	37% - 2eme en poulets

1er en dindes


Source USDA – NASS,  http://www.fas.usda.gov/psdonline/circulars/livestock_poultry.pdf
Volaille œufs : 340 millions de poules pondeuses, 7,5 milliards de douzaines d’œufs.

(1) Seuls 32 % des élevages sont enregistrés dans le système fédéral d’identification des animaux, d’où un problème de traçabilité 

(2) Poulets et dindes 

(3) Poulets et dindes comptés en nombre de poussins vendus
L’agroalimentaire aux Etats-Unis représente plus d’un million de salariés et totalise 17.000 entreprises, pour un chiffre d’affaires de 500 milliards de dollars (plus que celui de l’automobile, deux fois celui de la chimie, trois fois celui du textile). L’innovation est une des caractéristiques fortes de cette industrie : 16.000 nouveaux produits par an, d’une durée de vie moyenne de 2 ans. C’est un secteur industriel puissant, avec une position dominante sur le marché mondial (7 des 10 premiers groupes alimentaires mondiaux sont américains). Néanmoins, cela ne veut pas dire qu’elle soit toujours prédominante sur le marché domestique, car quelques entreprises étrangères détiennent des positions clés dans certains domaines (ex : Danone).
2. Politique agricole

2.1 Le Farm Bill et le budget 2010 de l’USDA

La loi cadre agricole actuelle, le Farm Bill 2008 a pour objectif premier d’assurer aux exploitations agricoles une rentabilité suffisante qui encourage les investissements, moteurs des gains de productivité. Les soutiens à la production et l’aide alimentaire domestique sont les principaux volets de la loi, en termes financiers.
La hausse en apparence conséquente du budget de l’agriculture ces dernières années est essentiellement liée à la situation économique du pays depuis le début de l’année 2009, à travers l’aide alimentaire domestique. Cette aide, qui relève des compétences de l’USDA, absorbe presque les 3/4 du budget. 

Avec la nouvelle Administration et dans le cadre des premières discussions du Farm Bill 2012, les objectifs de la politique agricole américaine sont principalement :

· d’assurer un développement plus équilibré des différentes formes d’agriculture 
· de mener une politique active de développement rural 

· de veiller à une alimentation plus sûre et plus équilibrée des Américains 

· et de promouvoir résolument les biotechnologies. 

Prévisions d’exécution budget de l’USDA 2010 : 135 milliards de dollars

· Aide alimentaire interne : 94 milliards de dollars, 70% du budget agricole total 

· Soutiens à la production (couplés et découplés) : 11,8 milliards de dollars, 29% * 

· Fonds d’assurance : 6,5 milliards de dollars, 16% *

· Protection ressources naturelles, environnement et forêts : 10 milliards dollars, 24,5% *

· Développement rural : 3,3 milliards de dollars, 8% *
· Recherche : 3 milliards de dollars
7,5% *
· Aide a l’export et aide alimentaire internationale : 2,3 milliard de dollars, 5,5%*
· Administration : 3,9 milliards de dollars, 9,5%
* Hors aide alimentaire - Source USDA – budget
Le montant des soutiens à la production reste une donnée prévisionnelle du fait notamment des deficiency payments et des aides contra-cycliques qui dépendent des prix de marché. Des programmes de soutien nouveaux comme ACRE
 et SURE
 devront être inclus, et leurs prévisions budgétaires sont difficiles à prévoir : ils dépendent de nombreux paramètres (prix de marché, rendements, nombre d’agriculteurs engagés…).
2.2 Les grands axes de la politique agricole américaine
a. L’Aide Alimentaire (AA) 

Les programmes d’AA ont été renforcés dans le Farm Bill 2008 afin d’assurer une plus grande sécurité alimentaire et nutritionnelle aux ménages les plus modestes. A l’OMC, ces programmes sont classés dans la « boîte verte ». Pour 2010, le budget alloué est estimé à 94 milliards de dollars et devrait bénéficier à 40 millions de personnes environ pour le seul programme SNAP (ex Food Stamps). Il a été revu à la hausse (+6 milliards de dollars) lors du plan de relance mis en place par l’Administration Obama, le contexte de crise économique et l’allégement des conditions d’éligibilité laissant prévoir une augmentation importante du nombre de bénéficiaires (éligibilité basée sur le niveau de revenus des ménages). 
Parmi les nombreux programmes d’AA, le Child Nutrition Program (17 milliards de dollars en 2010) est le principal à avoir un lien très direct avec le soutien à la production agricole américaine. Avec ce programme, en effet, l’USDA fournit en nature des aliments (commodities) produits sur le territoire américain, et impose de fait, en application du « buy American act », l’achat de produits « américains ». Ce volant financier est aussi utilisé en partie comme intervention publique, pour stabiliser les cours de produits en crise.

L’AA internationale, elle, représente un budget plus modeste mais néanmoins non négligeable (2 milliards d’euros en 2010) pour les Etats-Unis. Pratiquement toujours en nature, elle permet d’écouler les excédents lorsque les prix sont bas et peut dans certains cas aider les Américains à se positionner sur des marchés extérieurs à des conditions préférentielles.
b. Les soutiens directs aux revenus des producteurs agricoles
Ils sont de 3 types et concernent essentiellement les grandes cultures. Le marché du sucre bénéficie d’un régime de gestion de l’offre. Les productions animales sont indirectement soutenues par les prix de l’alimentation, réputés bon marché.

· Les aides directes découplées (5 milliards $/an) : perçues sans conditionnalité, ni modulation ; à l’OMC, ces aides entrent dans la « boîte verte ».
· Les aides compensatoires – loan deficiency payments (183 millions de dollars en 2010): liées aux prix du marché et donc variables, elles assurent un paiement compensatoire sur la totalité de la récolte lorsque le prix de marché est inférieur au prix garanti. Dépendant des quantités produites, elles sont considérées par les règles de l’OMC comme les plus distorsives aux échanges commerciaux (classement « boîte orange »). En 2011, ce type de paiement devrait être quasiment nul notamment parce que l’augmentation du cours du coton ne devrait déclencher aucune aide compensatoire, contrairement à 2010 et que les prix de marché des autres cultures couvertes devraient continuer à se situer au dessus des prix garantis. 
· Les aides contra-cycliques (1 milliard de dollars en 2010) : liées aux prix de marché et donc variables, elles sont égales à la différence entre le « prix effectif » (somme du prix moyen de marché et des aides directes découplées) et un prix d’objectif fixé dans la loi agricole. L’augmentation actuelle des cours des produits agricoles pourrait en réduire significativement le montant au cours des prochaines années. Elles sont classées en « boîte bleue » à l’OMC car attribuées sur des bases historiques (rendements et surfaces).
Si le prix du marché est inférieur au prix garanti, il y a cumul des trois paiements décrits ci-dessus.
Le Président Obama propose pour 2011 une nouvelle formule (1) de réduction des soutiens directs qui vise plus à limiter les aides distribuées aux grosses exploitations qu’à réellement réduire le budget des soutiens internes. Même si le Congrès s’est déjà déclaré opposé à cette mesure, ces coupes budgétaires prévues dénotent une volonté de rééquilibrage des aides aux agriculteurs, ce qui n’est pas sans intérêt à noter au moment où se sont engagées les premières auditions concernant le Farm Bill de 2012 et du contexte préoccupant de l’état des finances publiques.
(1) proposition de réduire de 25% le plafond des paiements directs par agriculteur et de durcir les conditions d’éligibilité pour pouvoir bénéficier de ces aides. 
c. Les assurances agricoles 

Distribuées par une quinzaine de compagnies d’assurances privées sur le territoire américain, elles couvrent l’essentiel des productions végétales et offre une couverture plus exacte des risques de diminution des revenus par rapport aux soutiens. A l’OMC, ces dépenses entrent dans la boîte orange, mais sont couvertes par la clause « de minimis ».
L’aide fédérale intervient sous 3 formes : participation aux frais administratifs des compagnies pour la gestion des contrats, prise en charge d’une partie du coût des polices individuelles (environ 60%) et réassurance d’une partie des contrats et garantie de bonne fin de tous. A travers certains dispositifs complémentaires introduits dans le cadre de la dernière loi cadre agricole de 2008, la politique assurancielle devrait se développer dans le futur et s’étendre à d’autres secteurs (lait).
L’Administration Obama compte tirer parti de la renégociation de l’accord qui lie l’Etat et les compagnies privées (« Standard Reinsurance Agreement ») pour revoir à la baisse la contribution fédérale ( économie espérée de 8 milliards de dollars durant les 10 prochaines années); une perspective, évoquée dans le projet de budget 2011, qui est loin d’être acquise, compte tenu des relais politiques au Congrès dont jouissent ces compagnies privées.

Parallèlement à ces dispositifs, le nouveau programme ACRE du Farm Bill 2008 propose aux agriculteurs, sur une base volontaire qui les engage sur toute la durée de la loi, jusqu’en 2012, une assurance sur l’évolution de leur chiffre d’affaires en contrepartie d’une réduction des soutiens habituels. Enfin, le Farm Bill introduit un programme nouveau d’indemnisation  des victimes de calamités agricoles (SURE). 
d. Les biotechnologies 

La politique agricole américaine s’appuie résolument sur les progrès et les opportunités offertes par les biotechnologies. Cette politique pro-biotechnologie n’est toutefois pas incompatible avec le développement parallèle d’autres formes d’agriculture et notamment l’agriculture biologique qui est et sera encouragée financièrement par le ministère de l’agriculture. La recherche et la mise en culture de plantes génétiquement modifiées, et bientôt la mise sur le marché de produits animaux génétiquement modifiés, ne sont pas des sujets de débats et d’inquiétudes aux Etats-Unis mais sont d’abord considérés comme des atouts au service d’une agriculture plus productive et plus durable car plus économe en intrants et notamment en eau. 

Ainsi, les biotechnologies intègreront l’un des 4 objectifs stratégiques annoncé dans le budget de 2011 : soutenir l’Amérique dans la production agricole et dans l’exportation des biotechnologies pour pouvoir nourrir la planète. Concrètement, il s’agit : 

· d’évaluer les risques des nombreuses biotechnologies à venir et assurer la sécurité des produits issue des biotechnologies (budget proposé : 19 millions de dollars (+46%) en 2011)

· de former les agriculteurs à utiliser les nouveaux produits biotechnologiques dans leur système de culture pour améliorer la productivité et la qualité nutritionnelle des aliments.
· d’assurer le développement et la commercialisation à l’international des produits dérivés des nouvelles technologies (budget proposé : 24 millions de dollars en 2011) - Stratégie for Facilating the Export of Genetically Engineered Agricultural Commodities.
Sur ce dernier point, les Etats Unis cherchent à lever, par la persuasion, les barrières d’exportation à l’international sur ces produits dans les pays ou elles sont particulièrement fortes. A cet égard, par exemple, l’attitude réservée de l’Union européenne dans son ensemble vis-à-vis des OGM est perçue, au mieux, comme du protectionnisme déguisé. 
e. Les biocarburants
Avec la loi fédérale sur l’énergie de 2007, les Etats-Unis se sont engagés dans un programme ambitieux de production de biocarburants qui prévoit un triplement de la quantité de biocarburants utilisés d’ici 2022 par rapport aux niveaux actuels, anticipant sur les gains de productivité issus des biotechnologies à venir. Au-delà de l’obligation d’incorporation, le gouvernement fédéral accorde différents dégrèvements fiscaux aux mélangeurs à la pompe, estimés a 7 milliards $/an en 2008.

En 2010, la nouvelle réglementation de mise en œuvre du mandat d’incorporation des biocarburants a été adoptée et définit entre autres les biocarburants « renouvelables ». Très controversé,  l’impact du développement des biocarburants américains sur les changements indirects d’utilisation des terres agricoles dans les autres pays (1) (ILUC) n’a pas été pris en compte dans les analyses de cycle de vie. Ainsi le bioéthanol de mais et le biodiesel d’huile de soja ont été finalement acceptés dans la catégorie des biocarburants renouvelables. 
En conséquence, une hausse importante de la demande en bioéthanol est à prévoir qui risque de déterminer les prix sur le marché du maïs et d’influencer les choix de production dans la filière céréalière. Avec l’augmentation du cours du sucre, il est probable que le Brésil se résolve à importer du bioéthanol de mais, créant des opportunités jusque la inexistantes pour cette filière. 
(1) Une utilisation accrue du maïs et du soja pour la fabrication de bioéthanol et de biodiesel aux États-Unis réduirait l’offre alimentaire mondiale et induirait ainsi la mise en culture de nouvelles terres, accroissant les émissions de gaz à effet de serre (GES) dans les pays en développement.
f. Une politique active du développement rural pour une revitalisation économique du territoire
Le développement rural est une priorité politique dans l’agenda agricole de l’Administration. Le développement rural recouvre aux Etats-Unis un très large champ d’intervention publique par le biais de subventions et de prêts afin de favoriser le logement, les petites entreprises, les « services publics », la couverture Internet, … parallèlement aux services rendus aux agriculteurs eux-mêmes. Il est d’autant plus promu qu’il est considéré comme un vecteur du développement des énergies renouvelables et de la création des millions « d’emplois verts »promis par le Président pendant sa campagne électorale. Ce volontarisme politique s’est notamment exprimé lors du plan de relance de 787 milliards de dollars de l’économie américaine (adopté fin février 2009).
g. Le partenariat mondial pour l’agriculture et l’alimentation
La question de la sécurité alimentaire est un vrai sujet de préoccupation aux Etats-Unis. Ce pays est déterminé à agir et il prend des initiatives dans ce domaine. Toutefois, son approche, très pragmatique, privilégie les actions concrètes, ciblées… au détriment de constructions peut-être plus élaborées mais qui ont le défaut d’être confiées à des institutions comme la FAO qui, aux yeux des Américains, s’illustre plus par son goût des palabres que par son efficacité.
3. Echanges commerciaux

3.1. Les échanges agricoles des Etats-Unis

[Voir les chiffres Ubifrance]

3.2 Les échanges agricoles avec la France
[Voir les chiffres Ubifrance]

3.3 Les difficultés réciproques d’accès aux marchés

D’un point de vue tarifaire, si la moyenne des droits de douane européens sur les produits agricoles est supérieure à celle des Etats-Unis, ces derniers possèdent des pics tarifaires importants sur quelques produits comme le sucre ou les produits laitiers. Pour autant, les principales difficultés réciproques d’accès aux marchés ne relèvent pas des barrières tarifaires mais surtout de questions sanitaires et techniques.
Les barrières sanitaires SPS sont assez largement mises en œuvre par les autorités américaines. Ainsi, l’administration maintient un embargo sur les importations de viande bovine, ovine et caprine en provenance de l’Union européenne au titre de l’ESB (embargo non conforme aux normes de l’OIE-Organisation Mondiale de la Santé Animale). En raison de niveaux d’exigences différents, les exportations vers les Etats-Unis de viandes de porc et de volailles, ainsi que de fruits et légumes, restent très limitées. Inversement, les Européens interdisent l’importation de poulets décontaminés par un traitement chimique à base de chlore ; des consultations ont lieu actuellement à l’OMC sur ce sujet. Sur la viande bovine aux hormones, un accord a été trouvé en mai 2009 : les Etats-Unis ont obtenu la création par l’Union européenne d’un contingent d’importation à droits nuls de viande non hormonée (45 000 tonnes d’ici 3 ans). En échange, ils lèveront en deux étapes les sanctions commerciales imposées depuis 1999 sur une liste de produits européens. Enfin le différend sur les OGM pourrait également déboucher sur la demande de mise en place de rétorsions commerciales.

Les barrières techniques (TBT) reposent principalement sur les conditions pratiques d’inspection des produits. Il existe ainsi un embargo américain de fait sur l’importation de mollusques bivalves vivants, en raison de l’absence de reconnaissance de la norme européenne d’évaluation de la qualité de l’eau de mer. Il en est de même pour les produits laitiers dits « Grade A » (lait, crème, yaourts, etc.), du fait de l’impossibilité pratique d’obtenir l’agrément des établissements intéressés. 

Enfin, des associations américaines de défense du bien être animal ont fait du foie gras l’une de leurs cibles favorites. Sa production et sa consommation seront totalement interdits en Californie en 2012. D’autres municipalités ou Etats envisagent des mesures d’interdiction. Sous la forte pression des restaurateurs, la ville de Chicago a ré-autorisé la vente de foie gras dans les restaurants en mai 2008.

4. Accords internationaux

Avec l’accord de libre-échange nord-américain (ALENA, ou NAFTA en anglais), entré en vigueur le 1er janvier 1994, les barrières douanières entre le Canada, les Etats-Unis et le Mexique ont été supprimées pour former un marché de plus de 400 millions de consommateurs (libéralisation par étapes, devenue totale au 1er janvier 2008). La conclusion d’autres accords de libre-échange, régionaux ou bilatéraux (zone Amériques, zone APEC,...) s’avère plus difficile. Toutefois, on notera le lancement des négociations d’un nouvel accord régional : le Trans Pacific Partnership (Etats-Unis, Australie, Nouvelle Zélande, Chili, Singapour, Brunei, Vietnam et Pérou) comme un pilote pour les accords commerciaux du 21eme siècle.
a. Liste des Accords de Libre Echange des Etats-Unis :

Bilatéraux : 

· En place : Israël, Jordanie, Chili, Singapour, Australie, Maroc, Bahreïn, Pérou

· En attente de mise en place : Oman 

· En attente de l’approbation par le Congrès : Colombie, Panama, République de Corée

Régionaux : ALENA (Canada et Mexique), CAFTA-DR (Costa Rica, Rép. Dominicaine, Salvador, Guatemala, Honduras et Nicaragua)

Aucun accord de libre échange n’existe entre les Etats-Unis et l’Europe, les relations commerciales passent donc par les accords de l’OMC. Il existe cependant un accord spécifique pour le commerce du vin et un accord vétérinaire, mais ce ne sont pas des accords de libre-échange.

b. Position des Etats-Unis dans la négociation à l’OMC :

Les Etats-Unis ont une position claire et simple sur l’agriculture : tout dollar concédé en matière de soutien interne doit être compensé par un dollar supplémentaire d’exportation. Ainsi, ils ne seront prêts à accepter une réduction de leurs soutiens internes qu’à condition d’obtenir un accès supplémentaire et réel au marché des autres membres et tout particulièrement des grands émergents, Inde et Chine notamment. L’accès au marché est également une priorité américaine pour les secteurs industriels et les services. De façon beaucoup plus nette que les Européens, les Etats-Unis n’hésitent pas à dire que les grands émergeants comme la Chine, l’Inde et le Brésil ne peuvent pas être considérés comme des pays en développement et qu’ils doivent faire des concessions substantielles. Comme ces derniers tergiversent, les Etats-Unis, forts de leur bon droit, attendent et ne cèdent pas.
5. Relations bilatérales franco-américaines

Les relations bilatérales franco-américaines dans le domaine agricole se résument quasi-exclusivement à des actions d’influence croisées : les Etats-Unis cherchent a nous convaincre de l’intérêt des biotechnologies, afin de faciliter l’accès de leurs produits en France et en Europe… tandis que nous mobilisons notre énergie à les convaincre de modifier leur droit interne pour faire une place au concept d’Indication Géographique des produits agricoles et ainsi assurer une protection de nos produits sous IG sur le marché américain.
Au- delà de ces actions d’influence, les relations bilatérales visent à résoudre autant que faire se peut les contentieux en matière d’échanges commerciaux étant entendu que la relation est inégale puisque la France n’a pas de pouvoir de négociation direct et que le négociateur qui la représente (la Commission de l’Union Européenne) est le plus souvent paralysé par les dissensions internes au sein des 27 Etats membres.
� ACRE : Average Crop Revenue Election = assurance publique chiffre d’affaires


� SURE : Supplemental Revenue Assistance = Soutien calamités agricoles





